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MESDAMES, MESSIEURS, 

 

L’ordonnance du 24 mai 2023 modifiant les dispositions du code général 
de la propriété des personnes publiques relatives à la Polynésie française rend 
l’État compétent pour définir les règles applicables à son domaine privé ainsi qu’à 
celui de ses établissements publics. 

Elle répare ainsi un oubli du législateur, et tire les conséquences des 
évolutions du statut de la Polynésie française intervenues en 2019. 

Elle contribue, plus largement, à assurer l’accessibilité et à l’intelligibilité 
du droit en Polynésie française. 

Dans l’Hexagone, c’est le code général de la propriété des personnes 
publiques (CG3P), entré en vigueur en 2006, qui organise les règles de la 
domanialité publique comme privée. L’application de ses dispositions a été 
étendue dans l’essentiel des collectivités d’outre-mer en 2016, sous réserve de 
leurs compétences. 

Toutefois, l’extension des règles intéressant les biens du domaine privé n’a 
pas été possible en Polynésie française. 

En effet, en tant que collectivité d’outre-mer de l’article 74 de la 
Constitution, la Polynésie française est, à l’exception de quelques matières 
régaliennes et conformément à son statut, régie par le principe de spécialité 
législative. 

Or, jusqu’à sa modification par la loi organique du 5 juillet 2019, et bien 
que l’État soit propriétaire de son domaine privé, le statut de la Polynésie française 
adopté en 2004 ne prévoyait pas que l’État puisse légiférer sur son domaine privé, 
ni sur celui de ses établissements publics. 

Cette situation était doublement singulière, au regard des régimes en 
vigueur dans les autres collectivités d’outre-mer d’une part, et parce qu’elle 
empêchait en pratique l’harmonisation avec le droit applicable dans l’Hexagone 
d’autre part, le domaine privé de l’État en Polynésie restant régi par les règles de 
l’ancien code du domaine de l’État qui préexistait au CG3P. 
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La loi organique du 5 juillet 2019 est venue réparer cet oubli du 
législateur, et a ouvert la voie à une mise en cohérence juridique, en étendant les 
compétences de l’État aux règles intéressant son domaine privé et celui de ses 
établissements publics, qui sont désormais applicables de plein droit. 

Quatre ans plus tard, l’ordonnance dont la ratification est proposée à notre 
Assemblée vient en tirer les conséquences des possibilités ainsi ouvertes. 

Son apport est double : elle prévoit d’abord l’application de plein droit des 
dispositions du CG3P, non seulement au domaine public de l’État et de ses 
établissements publics en Polynésie française, mais également à leur domaine 
privé ; elle procède ensuite à plusieurs adaptations techniques, afin d’assurer le 
plein respect des compétences que la loi organique réserve à la Polynésie 
française, et les spécificités de ce territoire. 

Il faut enfin se féliciter de la méthode employée pour procéder à cette 
évolution attendue. À la différence des ordonnances de l’article 38, les 
ordonnances de l’article 74-1 doivent impérativement être ratifiées par le 
Parlement dans les dix-huit mois suivant leur publication, sous peine de devenir 
caduques. Cette procédure associe la souplesse nécessaire à la prise de mesures 
rapides sur un sujet technique, tout en garantissant l’effectivité du contrôle 
parlementaire au moment de la ratification. 

Votre rapporteur tient à remercier les personnes auditionnées lors de ses 
travaux, et notamment les représentants de l’Assemblée de Polynésie française, 
dont la contribution a été précieuse. 
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 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET DE LOI 

I.  JUSQU’À LA LOI ORGANIQUE DU 5 JUILLET 2019 (1), L’ÉTAT N’ÉTAIT PAS 
COMPÉTENT POUR ÉDICTER LES RÈGLES APPLICABLES À SON 
DOMAINE PRIVÉ ET À CELUI DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS EN 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

1.  Le cadre général de la répartition des compétences entre l’État, la 
Polynésie française et les communes du territoire 

En tant que collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la 
Constitution, le statut de la Polynésie française est défini par une loi 
organique, qui fixe notamment les conditions dans lesquelles les lois et 
règlements y sont applicables, ainsi que ses compétences. 

Les articles 73 et 74 de la Constitution prévoient par ailleurs que l’État ne 
peut déléguer les compétences régaliennes, que sont la nationalité, les droits 
civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, 
l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique 
étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les 
changes, ainsi que le droit électoral. 

La loi organique n° 2004‑192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française organise la répartition des compétences 
entre l’État, la Polynésie française et les communes du territoire. 

Aux termes de l’article 13 de cette loi organique, qui dispose que « les 
autorités de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui 
ne sont pas dévolues à l’État par l’article 14 et celles qui ne sont pas dévolues aux 
communes en vertu des lois et règlements applicables en Polynésie française », 
la collectivité de Polynésie française bénéficie d’une compétence de principe, 
tandis que l’État et les communes n’exercent que des compétences 
d’attribution. 

L’article 14 de cette même loi organique énonce, de manière limitative, les 
matières dans lesquelles les autorités de l’État sont compétentes. 

L’article 7 de la loi organique, enfin, énonce les conditions dans 
lesquelles les dispositions législatives et réglementaires sont applicables en 
Polynésie française. Ainsi : 

– en application du principe de spécialité législative, dans les matières 
qui relèvent de la compétence de l’État, les dispositions législatives et 
                                                 
(1)  Loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019 portant modification du statut d'autonomie de la Polynésie 

française. 
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réglementaires doivent comporter une mention expresse pour être applicables en 
Polynésie française ; 

– par dérogation, et sans préjudice de dispositions les adaptant à son 
organisation particulière, les dispositions législatives et réglementaires qui sont 
relatives à certaines matières, limitativement énumérées, sont applicables de 
plein droit en Polynésie française. Ces matières relèvent des lois dites « de 
souveraineté » qui, en raison de leur objet, sont nécessairement destinées à régir 
l’ensemble du territoire de la République, ou qui participent de la garantie des 
libertés publiques (1). Dans ces seules matières, c’est donc le principe 
d’assimilation législative qui prévaut. 

2.  Jusqu’à la loi organique du 5 juillet 2019, le statut de la Polynésie 
française ne prévoyait pas que l’État puisse légiférer sur son domaine 
privé et sur celui de ses établissements publics 

Dans ce cadre, la loi organique du 27 février 2004 précitée a organisé le 
partage du domaine polynésien entre l’État, la Polynésie française et les 
communes, ainsi que le partage des compétences en la matière. 

Ainsi, le 11° de l’article 14 de la loi organique du 24 février 2004, dans sa 
rédaction en vigueur jusqu’en 2019, confiait à l’État une compétence en matière 
de « domaine public de l’État ». 

De même, le 3° de l’article 7 de la loi organique, relatif aux conditions 
d’application des dispositions législatives, prévoyait de son côté qu’étaient 
applicables de plein droit en Polynésie française les dispositions législatives et 
réglementaires relatives « au domaine public de l’État ». 

Enfin, l’article 46 de la loi organique, qui énonce que « l’État, la 
Polynésie française et les communes exercent, chacun en ce qui le concerne, leur 
droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé », consacre le 
droit de propriété de l’État sur son domaine, mais ne permet pas pour autant de lui 
attribuer une compétence normative sur son domaine privé. 

                                                 
(1)  L’article 7 prévoit ainsi, par exemple, que sont applicables de plein droit en Polynésie française les règles 

relatives à la composition, à l'organisation, au fonctionnement et aux attributions des pouvoirs publics 
constitutionnels de la République, des juridictions, de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (1°), à la défense nationale (2°), à la 
nationalité, à l'état et la capacité des personnes (3°), aux agents publics de l’État (5°), ou encore à la lutte 
contre la circulation illicite et au blanchiment des capitaux ainsi qu’à la lutte contre le financement du 
terrorisme (7°). 
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Les biens qui appartiennent à l’État se répartissent entre son domaine public et son 
domaine privé. 

Font ainsi partie du domaine public de l’État les biens dont il est propriétaire et qui 
sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public, pourvu 
qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des 
missions de ce service public. 

Ils sont soumis à un régime exorbitant du droit commun, qui assure leur inaliénabilité et 
leur imprescriptibilité. 

En Polynésie française, le domaine public de l’État comprend des équipements et des 
installations de nature très diverses, tels que des aéroports, des sites militaires, des 
bâtiments d’enseignements supérieurs ou encore des tribunaux. 

Les biens qui relèvent du domaine privé sont définis par opposition au domaine 
public : font partie du domaine privé de l’État les biens dont il est propriétaire et qui ne 
relèvent pas du domaine public. 

En Polynésie française, le domaine privé de l’État comprend principalement des 
immeubles de bureaux ou d’habitation, mais également des terrains ou des bâtiments 
techniques. Ces biens sont détenus par les ministères civils, par le ministère des 
Armées, ainsi que par des opérateurs, tels que Météo France ou l’Institut français de 
recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer). 

Le domaine privé de l’État représente, en Polynésie française, près de 12,5 km². 

Il résulte d’une lecture stricte de ces dispositions, confirmée par le Conseil 
d’État dans un avis du 15 septembre 2016, que l’État détenait une compétence 
d’attribution strictement limitée aux règles intéressant son domaine 
public (1) : si l’État était bien compétent en matière de domanialité publique, il ne 
l’était pas pour établir les règles relatives à son domaine privé et à celui de ses 
établissements publics en Polynésie française. 

Cette situation posait plusieurs difficultés. 

D’une part, elle présentait un caractère inhabituel au regard des régimes en 
vigueur dans les autres collectivités d’outre-mer, dans lesquelles l’État disposait 
systématiquement d’une compétence en matière de domanialité privée (2). 

                                                 
(1)  Conseil d’État, Assemblée générale (section de l’administration), avis n° 391811, 15 septembre 2016 : 

« Il résulte de l’article 14 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de 
la Polynésie française, qui définit « les seules matières » dans lesquelles les autorités de l’État sont 
compétentes en y incluant par son 11° « le domaine public de l’État », que revient à la Polynésie française 
la détermination des règles applicables au domaine privé de l’État, notamment celles relatives à l’aliénation 
de ses dépendances. Saisi d’un projet d’ordonnance modifiant les dispositions du code général de la 
propriété des personnes publiques (CG3P) relatives à l’outre-mer, le Conseil d’État, au rapport de la section 
de l’administration, en déduit que le législateur ordinaire et le Gouvernement agissant par voie 
d’ordonnance sont incompétents pour abroger et codifier une disposition dont l’objet est de réglementer la 
cession d’éléments du domaine privé de l’État situés en Polynésie française. » 

(2)  Voir, sur ce point, le rapport fait par M. Thani Mohamed Soilihi au nom de la commission des Lois du 
Sénat sur le présent projet de loi de ratification, le 6 mars 2024 (session ordinaire 2023-2024, n° 390). 
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D’autre part, elle empêchait, en pratique, l’harmonisation avec le droit 
applicable dans l’Hexagone en matière de domanialité privée : elle s’opposait 
ainsi à toute possibilité d’extension, en Polynésie française, du régime de droit 
commun prévu par le code général de la propriété des personnes publiques 
(CG3P), qui était entré en vigueur en 2006. 

Si le gouvernement de Polynésie française avait déposé, en 2011, un projet 
de loi du pays visant à établir un code de la propriété publique en Polynésie 
française, qui comportait notamment des dispositions relatives au domaine privé 
de l’État et de ses établissements publics, cette possibilité n’a pas abouti. 
La Polynésie ne s’est donc jamais pleinement saisie de la compétence qui lui était 
confiée. 

Dans le cadre des travaux relatifs à l’ordonnance n° 2016-1255 du 
28 septembre 2016, qui procédait l’extension et à l’adaptation du CG3P dans les 
territoires d’outre-mer (1), le Gouvernement avait envisagé de procéder à 
l’harmonisation des règles applicables au domaine privé de l’État en 
Polynésie française. Il avait dû y renoncer suite à l’avis du Conseil d’État du 
15 septembre 2016 précité. 

En conséquence, c’est l’ancien code du domaine de l’État, applicable 
dans l’Hexagone jusqu’en 2006 et maintenu en vigueur par les dispositions 
transitoires du CG3P (2), qui a continué de régir le domaine privé de l’État en 
Polynésie française pendant de longues années – jusqu’à l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance du 24 mai 2023, qui fait l’objet du présent projet de loi de 
ratification. 

Cette situation était d’autant plus fâcheuse que le domaine privé de l’État 
représente en Polynésie française près de 12,5 km². 

II.  PRISE SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 74-1 DE LA CONSTITUTION, 
L’ORDONNANCE DU 24 MAI 2023 PROCÈDE À L’HARMONISATION DU 
DROIT DE LA DOMANIALITÉ PRIVÉE DE L’ÉTAT ET DE SES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

1.  Les avancées permises par la loi organique du 5 juillet 2019 portant 
modification du statut d’autonomie de la Polynésie française 

Afin de clarifier la répartition des compétences entre l’État et la Polynésie 
française en matière de domanialité privée, la loi organique du 5 juillet 2019 
précitée a étendu les compétences d’attribution de l’État en Polynésie française. 

                                                 
(1)  Ordonnance n° 2016-1255 du 28 septembre 2016 modifiant les dispositions du code général de la 

propriété des personnes publiques relatives à l’outre-mer. 

(2)  Article 10 de l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de 
la propriété des personnes publiques. 
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La loi organique du 5 juillet 2019 a ainsi explicitement conféré à l’État 
la compétence relative à son domaine privé, ainsi qu’à celui de ses 
établissements publics. 

Elle a par ailleurs prévu que les règles relatives au domaine privé de l’État, 
ainsi qu’aux domaines public et privé de ses établissements publics, comptent 
désormais parmi les dispositions législatives et réglementaires applicables de 
plein droit en Polynésie française, mettant fin au principe de spécialité législative 
qui prévalait jusqu’alors. 

Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de la loi organique du 5 juillet 2019, 
l’État est compétent pour édicter les règles applicables au domaine, public comme 
privé, ainsi qu’à celui de ses établissements publics, ces règles étant désormais 
applicables de plein droit. 

2.  Le recours à une ordonnance prise sur le fondement de l’article 74-1 
de la Constitution 

L’évolution de la loi organique du 5 juillet 2019 a rendu possible 
l’actualisation du droit de la domanialité privée en Polynésie française. 

Afin d’en tirer les conséquences, le Gouvernement a fait le choix de 
recourir à une ordonnance, comme l’article 74-1 de la Constitution l’y autorise. 

En effet, depuis 2003, l’article 74-1 de la Constitution confère au 
Gouvernement une habilitation permanente à étendre par ordonnances les 
dispositions de nature législative applicables dans l’Hexagone dans les 
collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, et à procéder aux adaptations 
nécessaires (1). 

En dépit du caractère permanent de l’habilitation, le régime instauré 
prévoit deux garanties qui permettent de préserver le rôle du Parlement : 

– d’une part, le Gouvernement ne peut pas prendre d’ordonnances sur 
le fondement de cet article lorsque le législateur l’a expressément exclu pour les 
dispositions concernées ; 

– d’autre part, alors que la caducité des ordonnances de l’article 38 
découle de l’absence de dépôt d’un projet de loi de ratification dans le délai fixé 
par la loi d’habilitation, les ordonnances de l’article 74-1 doivent faire l’objet 
d’une ratification expresse dans le délai fixé par la Constitution. 

                                                 
(1)  Introduit par la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, cet article ne concernait initialement que la 

possibilité d’ « étendre, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de nature législative en vigueur en 
métropole ». Il a été complété par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008, pour permettre au 
gouvernement d’« adapter les dispositions de nature législative en vigueur à l’organisation particulière de la 
collectivité concernée » dans les mêmes conditions. 
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C’est sur ce fondement qu’a été prise l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 
2023 modifiant les dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques relatives à la Polynésie française, dont le présent projet de loi propose la 
ratification. 

Votre rapporteur rappelle que, du fait du calendrier d’examen de 
l’ordonnance, celle-ci n’avait pas pu faire l’objet d’un examen au fond par 
l’Assemblée de Polynésie française. 

En effet, comme l’exige l’article 74-1 de la Constitution, le statut de la 
Polynésie française prévoit que l’Assemblée de Polynésie est consultée sur les 
projets d’ordonnance pris sur son fondement. L’assemblée dispose d’un délai d’un 
mois pour rendre son avis ; lorsque le délai est expiré, l’avis est réputé avoir été 
donné (1). 

L’assemblée avait été régulièrement saisie le 6 avril 2023, conformément à 
la procédure prévue par l’article 74-1 de la Constitution, mais n’avait pas pu 
rendre son avis en raison de la tenue des élections territoriales, les 16 et 30 avril 
2023. 

Toutefois, dans le cadre de ses travaux, votre rapporteur a tenu à entendre 
les représentants de l’Assemblée de Polynésie française, dont les observations ont 
été précieuses. 

3.  Le contenu de l’ordonnance du 24 mai 2023 modifiant les dispositions 
du code général de la propriété des personnes publiques relatives à la 
Polynésie française 

L’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 précitée a pour objet de mettre 
en œuvre la nouvelle répartition des compétences, issue de la loi organique du 
5 juillet 2019, et le changement de régime d’applicabilité du droit domanial en 
Polynésie française. 

Elle modifie et complète le livre VI de la cinquième partie législative du 
code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), relatif à la Polynésie 
française, qui avait été institué par l’ordonnance du 28 septembre 2016 (2). 

L’ordonnance comporte six articles, qui poursuivent deux grands 
objectifs : 

– ils mettent en cohérence les principes généraux relatifs à la répartition 
des compétences et à l’applicabilité des dispositions législatives et 
réglementaires avec le nouveau cadre posé par la loi organique ; 

                                                 
(1)  Article 9 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française. 

(2)  Ordonnance n° 2016-1255 du 28 septembre 2016 modifiant les dispositions de ce code relatives à 
l’outre-mer. 
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– ils procèdent aux adaptations nécessaires pour assurer le respect des 
compétences et des spécificités de la Polynésie française. 

La numérotation des articles suit la structuration du livre VI relatif à la 
Polynésie française, qui distingue les dispositions générales (titre Ier), l’acquisition 
(titre II), la gestion (titre III) et la cession (titre IV) des biens. 

Pour une meilleure clarté, les différents apports de ces six articles sont 
présentés de manière thématique. 

a.  Le passage du régime de spécialité législative au régime d’assimilation 
législative, en matière de domanialité publique comme privée 

L’article 1er traduit les modifications apportées par la loi organique du 
5 juillet 2019 en matière de répartition des compétences et d’applicabilité des 
règles en matière de domanialité publique et privée. Il modifie pour cela le 
titre Ier du livre VI. 

Le 1° modifie l’article L. 5611-1 du CG3P, afin de prévoir l’application 
de plein droit des dispositions du CG3P « au domaine public et privé de l’État et 
de ses établissements publics » en Polynésie française, et non plus au seul 
domaine public de l’État. 

En conséquence, le 2° abroge l’article L. 5611-2 du même code, qui 
prévoyait l’application des règles relatives au domaine public des établissements 
publics de l’État au moyen d’une mention expresse, selon la technique du 
compteur « Lifou » (1) , et était dès lors devenu obsolète. 

Enfin, le 3° procède à des coordinations légistiques. 

b.  La réalisation d’adaptations techniques permettant d’assurer le respect 
des compétences de la Polynésie française 

Les articles 2, 3 et 4 actualisent, respectivement, les dispositions des titres 
du livre VI du même code, qui concernent l’acquisition, la gestion et la cession de 
biens (titres II, III et IV). 

Ils écartent expressément l’application de plusieurs articles du CG3P, afin 
d’assurer le respect des compétences que la loi organique réserve à la 
Polynésie française. 

                                                 
(1)  Dans une décision d’assemblée du 9 février 1990, Élections municipales de Lifou, le Conseil d’État a 

considéré qu’un texte modifiant un texte, lui-même applicable à un territoire d'outre-mer, n'est applicable à 
ce territoire que s'il contient les dispositions le prévoyant expressément. Compte tenu de la diversité des 
rédactions destinées à informer l’usager de l’application outre-mer, le Conseil d’État a ensuite initié la 
mise en œuvre rédactionnelle de sa décision précitée et préconisé une présentation sous forme de tableaux 
dits « Compteurs Lifou » (avis du Conseil d’État rendu en assemblée générale le 7 janvier 2016, 
n° 391040). 
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En effet, la loi organique statutaire réserve une compétence exclusive à la 
Polynésie française dans les domaines suivants, qui intéressent le droit de la 
domanialité publique et privée : 

– en matière de fiscalité, qui n’a pas été attribuée à l’État par l’article 14 
de la loi organique statutaire. Les lois polynésiennes encadrent en particulier le 
procédé de dation en paiement pour le règlement de certains impôts (1) ; 

– pour recourir à certaines méthodes d’acquisition de biens, tels que le 
droit de préemption, dans le but de « préserver l’appartenance de la propriété 
foncière au patrimoine culturel de la population de la Polynésie française et 
l’identité de celle-ci, et de sauvegarder ou de mettre en valeur les espaces 
naturels » (article 19) ; 

– s’agissant du domaine de la Polynésie française, celui-ci comprend 
notamment les biens vacants et sans maître, y compris les valeurs, actions et 
dépôts en numéraire atteints par la prescription, ainsi que ceux des personnes 
qui décèdent sans héritier ou dont les successions ont été abandonnées 
(article 47) (2) ; 

– en matière d’aménagement foncier rural, cette compétence n’ayant pas 
non plus été attribuée à l’État par l’article 14 de la loi organique statutaire. 

Ainsi, les articles 2, 3 et 4 de l’ordonnance créent, respectivement, trois 
articles L. 5621-1, L. 5632-5 et L. 5641-5 dans le CG3P, afin d’écarter 
expressément l’application des articles de ce même code qui risqueraient 
d’empiéter sur les compétences de la Polynésie française. Ces articles sont 
présentés dans le tableau ci-après. 

                                                 
(1)  Article LP. 12 de la loi du pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021, relative au domaine privé de la 

Polynésie française, qui instaure le procédé de dation en paiement, et articles LP. 742-1 à 742-5 du code 
des impôts polynésiens, qui en définissent les conditions d’exercice. 

(2)  Ces procédures sont précisées par la loi de pays n° 2021-53 du 21 décembre 2021 relative au domaine 
privé de la Polynésie française. 
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DISPOSITIONS DU CG3P DONT L’APPLICATION EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 
EST ÉCARTÉE PAR L’ORDONNANCE DU 24 MAI 2023 

 
En matière 

d’acquisition (article 2) 
En matière de gestion 

(article 3) 
En matière de cession 

(article 4) 

Dation en paiement 

Art. L. 1111-5 du CG3P 
(possibilité de recourir à 

la dation en paiement 
dans les conditions 
prévues par le code 
général des impôts) 

– – 

Droit de 
préemption, à 
l’exception des biens 
mobiliers 
patrimoniaux 

Art. L. 1112-3 à 
L. 1112-5 (droit de 

préemption de l’État) et 
L. 1112-8 (droit de 

préemption mobilier de 
la Bibliothèque 

nationale de France) 

– – 

Successions des 
personnes qui 
décèdent sans 
héritiers ou qui sont 
abandonnées 

Art. L. 1122-1 
(habilitation de l’État à 

prendre part aux 
successions en 

déshérence) 

– 

Art. L. 3211-9 et 
L. 3211-20 (autorisation 

d’aliéner les biens 
provenant des 
successions en 

déshérence) 

Biens sans maîtres 

Art. L. 1123-1 à 
L. 1123-3 (procédure 

d’acquisition des biens 
sans maîtres) 

Art. L. 2222-20 
(conditions de restitution 
des biens sans maîtres) 

Art. L. 3211-8 (cessions 
des immeubles à 

destination agricoles au 
titre des biens sans 

maître) 

Sommes et valeurs 
prescrites 

Art. L. 1126-1 à 
L. 1126-4 (acquisition 
des sommes et valeurs 

prescrites détenues 
notamment par les 

banques et les sociétés 
commerciales) 

Art. L. 2222-21 et 
L. 2222-22 (droit de 

communication) 
– 

Mise en valeur des 
terres incultes 

– 

Art. L. 2222-23 
(application des 

dispositions du code 
rural et de la pêche 
maritime aux terres 

incultes ou 
manifestement sous-

exploitées attribuées à 
une commune ou à 

l’État) 

– 

c.  L’adaptation de certaines dispositions au contexte polynésien 

Par ailleurs, les articles 2, 3 et 4 harmonisent les législations domaniales 
avec d’autres dispositions législatives en vigueur. 
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L’article 2 assure la cohérence des dispositions du CG3P applicables aux 
biens culturels maritimes avec celles du code du patrimoine qui sont d’ores et déjà 
applicables en Polynésie française. 

Le nouvel article L. 5621-2 du CG3P prévoit ainsi que les règles 
d’acquisition par l’État des biens culturels maritimes, prévues par le code du 
patrimoine, et auxquelles renvoie l’article L. 1127-1 du CG3P, applicable dans 
l’Hexagone, sont applicables en Polynésie française aux seuls biens situés dans le 
domaine public maritime de l’État. 

Les dispositions du code du patrimoine applicables aux biens culturels maritimes, 
dans le cadre de fouilles archéologiques programmées et de découvertes fortuites 

L’article L. 532-1 du code du patrimoine définit la notion de biens culturels maritimes. 
Ainsi, constituent des biens culturels maritimes les gisements, épaves, vestiges ou 
généralement tout bien présentant un intérêt préhistorique, archéologique ou historique 
qui sont situés dans le domaine public maritime ou au fond de la mer dans la zone 
contiguë. 

L’article L. 532-2 du même code dispose que les biens culturels maritimes situés dans 
le domaine public maritime dont le propriétaire n’est pas susceptible d’être retrouvé 
appartiennent à l’État. Ceux dont le propriétaire n’a pu être retrouvé, à l’expiration d’un 
délai de trois ans suivant la date à laquelle leur découverte a été rendue publique, 
appartiennent à l’État. Les conditions de cette publicité sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

Comme le prévoit l’article L. 750-2 du code du patrimoine, l’article L. 532-2 est d’ores 
et déjà applicable en Polynésie française depuis la création de ce code, en 2004. 

Lors de leur audition par votre rapporteur, les représentants de 
l’Assemblée de la Polynésie française ont exprimé certaines interrogations quant à 
la portée de l’article L. 5621-2 du CG3P, qui pourrait entrer en conflit avec les 
compétences de la Polynésie française. 

Votre rapporteur souhaite rassurer les représentants de l’Assemblée 
de Polynésie française. L’ordonnance opère sur ce point une codification à droit 
constant, dans le parfait respect des compétences de la Polynésie française prévues 
par le statut organique de 2004. En particulier, la notion de « gisement », 
mentionnée à l’article L. 532-1 du code du patrimoine, doit être comprise comme 
un gisement archéologique au sens de ce code, c’est-à-dire comme un navire entier 
et sa cargaison (1), et non comme un gisement au sens du code minier : les 
gisements de ressources naturelles ne sont donc pas concernés. Enfin, cette mesure 
est utile, car elle permet de limiter l’application des dispositions du code du 

                                                 
(1)  Selon la définition prévue à l’article 26 du décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 fixant le régime des 

épaves maritimes, reprise dans le rapport fait M. Jacques Bérard au nom de la commission des Affaires 
culturelles du Sénat sur le projet de loi relatif aux biens culturels maritimes et modifiant la loi du 
27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques (n° 467, 1988-1989). 
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patrimoine au seul domaine public de l’État, qui est au demeurant résiduel en 
Polynésie française (1). 

L’article 3 adapte l’application de certains articles du CG3P, en tant que 
ces articles font référence à des dispositions d’autres codes qui sont sans 
équivalent local en Polynésie française. 

Tel est le cas des conditions d’application du code civil (article L. 5632-1), 
du code rural et de la pêche maritime (article L. 5632-3, qui fait référence aux 
sociétés d’aménagement et établissement rural) et du code de la santé publique 
(article L. 5632-4). 

L’article 3 transfère par ailleurs au haut-commissaire de la République la 
compétence pour déterminer les conditions d’affectation à des services de police 
judiciaire des biens mobiliers dévolus à l’État à la suite d’une procédure pénale, 
ces conditions étaient déterminées, dans l’Hexagone, par arrêté ministériel 
(article L. 5632-2). 

L’article 4 procède à la codification, à droit constant, du régime 
particulier d’aliénation des terrains relevant du domaine privé de l’État en vue de 
la réalisation de programmes de construction de logements locatifs sociaux ou 
d’équipements collectifs (nouvel article L. 5641-4). Créé par la loi de finances 
pour 2011, ce dispositif se traduit par l’application de décotes sur la valeur vénale 
des biens cédés (2). 

Il procède également à l’adaptation au contexte juridique local de certaines 
dispositions du CG3P relatives à l’aliénation du patrimoine mobilier et immobilier 
de l’État (nouveaux articles L. 5641-1 à L. 5641-3 et L. 5641-6 à 5641-8). 

d.  L’abrogation des dispositions devenues obsolètes 

L’article 5 abroge les dispositions devenues obsolètes du fait des articles 
qui précèdent. Sont ainsi abrogés : 

– le III de l’article 169 de la loi de finances pour 2011 précitée, codifié par 
l’article 4 de l’ordonnance (1°) ; 

– les dispositions du code du domaine de l’État, qui avaient été maintenues 
en vigueur en Polynésie française par l’ordonnance du 21 avril 2006 précitée, 
laquelle avait institué le CG3P (2°). 

Enfin, l’article 6 est l’article d’exécution (désignant les ministres 
responsables de l’application de l’ordonnance). 

                                                 
(1)  Article 47 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française. L’existence d’un domaine public maritime de l’État est par ailleurs mentionnée à l’article 
LP. 111‑6 du code du patrimoine de Polynésie française. 

(2)  III de l’article 169 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. 
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III.  L’EXAMEN DU TEXTE AU SÉNAT 

Le projet de loi ratifiant l’ordonnance ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 
2023 modifiant les dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques relatives à la Polynésie française a été déposé le 24 janvier 2024 sur le 
Bureau du Sénat. 

Considérant que l’ordonnance venait « parachever l’entreprise de 
codification du droit domanial applicable aux collectivités d’outre-mer engagée 
en 2016 », et « traduisait fidèlement les principes de répartition des compétences 
et d’applicabilité fixés par la loi organique de 2019, sans empiéter sur les 
compétences de la Polynésie française », la commission des Lois du Sénat a 
adopté le projet de loi de ratification de cette ordonnance le 6 mars, sans y 
apporter de modification (1). 

C’est également sans modification que le Sénat a adopté le texte en séance 
publique, le 14 mars 2024. 

IV.  LA POSITION DE LA COMMISSION 

Suivant l’avis de votre rapporteur, qui considère que le projet de loi assure 
l’harmonisation des règles applicables à la domanialité publique, et contribue, plus 
largement, à assurer l’accessibilité et à l’intelligibilité du droit en Polynésie 
française, la Commission a adopté le projet de loi sans modification. 

                                                 
(1)  Rapport de M. Mohamed Soilihi précité (2023-2024, n° 390). 
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 COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE DU PROJET DE LOI 

Article unique 
Ratification de l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 modifiant les 

dispositions du code général de la propriété des personnes publiques relatives 
à la Polynésie française 

Adopté par la Commission sans modification 

 Résumé du dispositif et effets principaux 

L’article unique du projet de loi ratifie l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 
modifiant les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
relatives à la Polynésie française. 

 Dernières dispositions législatives intervenues 

Le livre VI relatif à la Polynésie française de la cinquième partie législative du 
code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) a été institué par 
l’ordonnance n° 2016-1255 du 28 septembre 2016 modifiant les dispositions de ce 
code relatives à l’outre-mer. Il a été modifié pour la dernière fois par l’article 154 
de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

 Les modifications apportées par le Sénat 

Le Sénat a adopté cet article sans modification. 

 Les modifications apportées par la Commission 

La Commission a adopté cet article sans modification. 

1.  L’état du droit 

Alors que la loi organique du 27 février 2004 portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française ne confiait à l’État qu’une compétence d’attribution 
strictement limitée aux règles intéressant son domaine public, la loi organique du 
5 juillet 2019 lui a ouvert la possibilité de définir les règles applicables à son 
domaine privé, ainsi qu’à celui de ses établissements publics. 

La loi organique du 5 juillet 2019 a par ailleurs prévu que les règles 
applicables à la domanialité publique et privée de l’État et de ses établissements 
publics seraient désormais soumises au principe de l’applicabilité de plein droit. 
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Tirant les conséquences de ces évolutions, l’ordonnance du 24 mai 2023 
modifie et complète la partie législative du CG3P, afin de permettre son 
application en Polynésie française. 

Elle procède, par la même occasion, à diverses mesures d’adaptation. 

Ce faisant, l’ordonnance met fin à l’application en Polynésie française de 
l’ancien code du domaine public, qui préexistait au CG3P, et qui avait été 
maintenu en vigueur, à titre transitoire, depuis l’adoption de ce dernier, en 2006. 

2.  Le dispositif proposé 

L’article unique du projet de loi ratifie l’ordonnance n° 2023-389 du 
24 mai 2023 modifiant les dispositions du code général de la propriété des 
personnes publiques relatives à la Polynésie française. 

Il donne ainsi valeur législative aux modifications opérées par cette 
ordonnance. 

3.  Les modifications apportées par le Sénat 

Le Sénat n’a apporté aucune modification à cet article. 

4.  Les modifications apportées par la Commission 

La Commission a adopté cet article sans modification. 
 

* 
*     * 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

Lors de sa réunion du mercredi 3 avril 2024, le Commission examine le 
projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 modifiant les 
dispositions du code général de la propriété des personnes publiques relatives à la 
Polynésie française (n° 2346) (M. Hadrien Ghomi, rapporteur). 

Lien vidéo : https://assnat.fr/02v6yS  

M. le président Sacha Houlié. Nous examinons ce matin le projet de loi 
ratifiant l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 modifiant les dispositions du 
code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) relatives à la 
Polynésie française. 

Il s’agit d’un projet de loi de ratification d’une ordonnance prise en 
application de l’article 74-1 de la Constitution, qui permet au Gouvernement de 
prendre des mesures d’adaptation législatives dans certaines collectivités d’outre-
mer (COM). Dans cette hypothèse, la ratification parlementaire de l’ordonnance 
est obligatoire dans un délai de dix-huit mois. 

Le projet de loi a été délibéré en Conseil des ministres le 24 janvier 
dernier et adopté par le Sénat le 14 mars. Nous avons désigné comme rapporteur 
M. Hadrien Ghomi, à qui je donne la parole. 

M. Hadrien Ghomi, rapporteur. Nous sommes réunis pour examiner le 
projet de loi ratifiant l’ordonnance du 24 mai 2023 modifiant les dispositions du 
CG3P relatives à la Polynésie française. 

Cette ordonnance rend l’État compétent pour définir les règles applicables 
à son domaine privé. Elle répare ainsi un oubli du législateur, organique comme 
ordinaire, et tire les conséquences des évolutions du statut de la Polynésie 
française intervenues en 2019. 

Avant de présenter plus en détail le contenu de l’ordonnance, une brève 
présentation du cadre juridique me semble utile. 

De manière générale, les biens qui appartiennent à l’État se répartissent 
entre son domaine public et son domaine privé. Les biens du domaine public sont 
soumis à un régime exorbitant de droit commun, qui assure leur inaliénabilité et 
leur imprescriptibilité. Ils doivent être affectés soit à l’usage direct du public soit à 
un service public, pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement 
indispensable à son exécution. Les biens du domaine privé, quant à eux, sont 
définis par opposition au domaine public : il s’agit des biens dont l’État est 
propriétaire et qui ne relèvent pas du domaine public. Ces biens sont 
principalement soumis aux règles du droit privé, même si le fait qu’ils 
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appartiennent à une personne publique les rend incessibles à vil prix et 
insaisissables. 

En Polynésie française, le domaine privé de l’État représente près de 
12,5 kilomètres carrés. Il s’agit principalement d’immeubles de bureaux ou 
d’habitation, mais également de quelques bâtiments techniques. Ces biens sont 
détenus par les ministères civils ou par le ministère des armées, ainsi que par des 
opérateurs, tels que Météo-France ou l’Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer (Ifremer). 

En France hexagonale, et dans l’essentiel des territoires d’outre-mer sous 
réserve de leurs compétences, le CG3P organise les règles de la domanialité 
publique comme privée depuis son entrée en vigueur en 2006. Toutefois, 
l’extension des règles intéressant les biens du domaine privé n’a pas été possible 
en Polynésie française, car le statut organique de 2004 ne prévoyait pas que l’État 
puisse légiférer sur son domaine privé et sur celui de ses établissements publics. 
En effet, en tant que collectivité d’outre-mer relevant de l’article 74 de la 
Constitution, la Polynésie française est régie par le principe de spécialité. Le statut 
organique adopté en 2004 prévoit ainsi que la Polynésie française dispose d’une 
compétence de principe dans toutes les matières à l’exception des plus 
régaliennes, tandis que l’État et les communes n’exercent que des compétences 
d’attribution. 

De plus, dans les matières qui relèvent de la compétence de l’État, les 
dispositions législatives et réglementaires doivent comporter une mention expresse 
pour être applicables, sauf dérogation. Or, jusqu’à sa modification par la loi 
organique du 5 juillet 2019, et bien que l’État soit propriétaire de son domaine 
privé, le statut de la Polynésie française ne prévoyait pas que l’État puisse 
légiférer sur son domaine privé et sur celui de ses établissements publics. L’État 
détenait une compétence d’attribution strictement limitée aux règles intéressant 
son domaine public. 

Cette situation était doublement singulière : d’une part, elle présentait un 
caractère inhabituel au regard des régimes en vigueur dans les autres collectivités 
d’outre-mer, dans lesquelles l’État disposait généralement d’une compétence en 
matière de domanialité privée ; d’autre part, elle empêchait en pratique 
l’harmonisation avec le droit applicable dans l’Hexagone et dans les autres 
territoires ultramarins en matière de domanialité privée. Alors que le CG3P, entré 
en vigueur en 2006, avait été étendu aux territoires ultramarins en 2016, le 
domaine privé de l’État en Polynésie restait régi par les règles de l’ancien code du 
domaine de l’État. 

La loi organique du 5 juillet 2019 est venue réparer cet oubli du 
législateur, et a ouvert la voie à une mise en cohérence juridique, en étendant les 
compétences de l’État aux règles intéressant son domaine privé, qui sont 
désormais applicables de plein droit. Quatre ans plus tard, l’ordonnance dont la 
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ratification est proposée à notre assemblée tire les conséquences des possibilités 
ouvertes par la loi organique de 2019. 

L’ordonnance comporte six articles. 

Son apport est double. Premièrement, l’ordonnance prévoit l’application 
de plein droit des dispositions du CG3P, non seulement au domaine public de 
l’État et de ses établissements publics en Polynésie française, mais également à 
leur domaine privé. Elle étend ainsi en Polynésie française les nouvelles règles de 
la domanialité privée issue du CG3P, et met fin, par conséquent, à l’application du 
code du domaine de l’État. Deuxièmement, elle procède à plusieurs adaptations 
techniques, afin d’assurer le respect des compétences que la loi organique réserve 
à la Polynésie française et des spécificités de ce territoire. 

Je tiens à insister sur ce point : l’ordonnance s’inscrit dans le respect 
absolu des compétences de la Polynésie française, telles qu’elles sont prévues par 
le statut. Elle n’empiète aucunement sur les compétences de la Polynésie : la 
majeure partie de l’ordonnance s’attache, au contraire, à identifier précisément, 
voire chirurgicalement, les dispositions qui ne pourront pas s’appliquer en 
Polynésie, ainsi que celles qui devront être adaptées. 

Lors des auditions que j’ai conduites la semaine dernière, mon attention a 
notamment été attirée sur la question des biens publics culturels. Je souhaite 
remercier les représentants de l’Assemblée de Polynésie française, ainsi que nos 
collègues Mereana Reid Arbelot et Tematai Le Gayic pour leur participation à 
cette audition. Des amendements ont été déposés, et cela me donnera l’occasion, 
je l’espère, de vous rassurer : l’ordonnance opère sur ce point une codification à 
droit constant, dans le parfait respect des compétences de la Polynésie française. 

Avant de conclure mon intervention, je dirai quelques mots de la méthode 
suivie par le Gouvernement, qui a fait le choix de recourir à une ordonnance de 
l’article 74-1 de la Constitution, qui lui permet d’étendre et d’adapter par 
ordonnances les dispositions de nature législative en vigueur dans l’Hexagone. 
À la différence des ordonnances de l’article 38, celles de l’article 74-1 doivent 
impérativement être ratifiées par le Parlement dans les dix-huit mois suivant leur 
publication, sous peine de devenir caduques. Cela préserve le rôle du Parlement, 
qui est nécessairement saisi du projet de loi de ratification. Il faut donc se féliciter 
de la méthode choisie, qui associe la souplesse nécessaire à la prise de mesures sur 
un sujet technique à la garantie d’un contrôle parlementaire effectif au moment de 
la ratification. 

En conclusion, le projet de loi de ratification que nous nous apprêtons à 
examiner clarifie les règles applicables au domaine privé de l’État en Polynésie 
française et contribue, plus largement, à assurer l’accessibilité et l’intelligibilité du 
droit en Polynésie française. 

Je vous propose donc de l’adopter. 
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M. le président Sacha Houlié. Nous passons aux interventions des 
orateurs de groupes. 

M. Guillaume Gouffier Valente (RE). Ce projet de loi de ratification 
vient parachever un long processus de mise en cohérence du droit domanial 
applicable en Polynésie française, débuté en 2016. Jusqu’en 2019, nous étions 
dans une situation atypique, où l’État ne disposait pas d’une compétence formelle 
sur l’administration de son domaine privé et sur celui des établissements publics 
nationaux présents en Polynésie française. La loi organique du 5 juillet 2019 a 
corrigé cette situation en étendant expressément la compétence de l’État sur ces 
domaines en plus de son domaine public. Je le rappelle, cette modification a 
recueilli un avis favorable de l’Assemblée de Polynésie française. Les différentes 
adaptations ont nécessité des mises en cohérence, inscrites dans les ordonnances 
du 24 mai 2023, que le présent projet de loi doit ratifier. Il s’agit d’un texte assez 
technique, qui interroge certains de nos collègues, notamment quant à la capacité 
de l’État à acquérir des biens culturels dans le domaine public maritime selon la 
procédure en vigueur. 

L’ordonnance que nous devons ratifier précise les dispositions de 
l’article L. 1127-1 du CG3P, qui porte uniquement sur les facultés de l’État en 
matière d’acquisition de biens culturels situés dans le domaine public maritime. 
L’ordonnance intervient à droit constant puisque l’article L. 750-2 du code du 
patrimoine encadre déjà ce droit de l’État en Polynésie. Résiduel, le domaine 
maritime de l’État s’y résume, en outre, à quelques installations portuaires 
nécessaires à la marine nationale. Autrement dit, la compétence administrative sur 
la quasi-totalité du domaine maritime appartient aux autorités polynésiennes : cet 
état du droit demeurera. 

Concernant les interrogations portant sur les gisements miniers, il convient 
de rappeler que le terme « gisement » s’entend ici au sens du code du patrimoine, 
non du code minier : ne portant que sur les gisements archéologiques, cette 
ordonnance préserve la compétence polynésienne sur les gisements miniers. 
Abroger la disposition du CG3P accordant cette compétence à l’État ne 
constituerait pas seulement un contresens, mais compromettrait aussi l’équilibre 
subtil, recherché depuis des années et acquis au prix de longs efforts, entre l’État 
et les autorités polynésiennes. Ne pas ratifier cette ordonnance ou modifier cette 
disposition du CG3P reviendrait à accorder aux autorités polynésiennes 
l’administration du domaine privé de l’État et des établissements publics 
nationaux – démarche contre-productive en pratique et contraire à l’esprit de 
concorde que nous cherchons toutes et tous. 

Aussi le groupe Renaissance soutiendra-t-il ce projet de loi. 

Mme Laurence Robert-Dehault (RN). Si la République est une et 
indivisible, elle reconnaît la spécificité des outre-mer. Les territoires ultramarins 
participent à la grandeur de la France et font de notre nation une puissance 
mondiale, contribuant au développement économique de notre pays, notamment 
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grâce à la zone économique exclusive (ZEE) qu’ils lui offrent. Ils figurent 
pourtant parmi les territoires oubliés de la République. Or les maux affligeant la 
métropole y prennent une dimension dramatique. En ce qui concerne la Polynésie 
française, elle connaît un taux de chômage six fois plus élevé que la métropole, 
s’établissant à 44 % et n’est pas épargnée par la défaillance des services publics –
 en 2022, la chambre territoriale des comptes (CTC) signalait en particulier un 
service de l’eau de mauvaise qualité. 

Dans l’attente de réformes ambitieuses pour améliorer durablement le 
quotidien de nos compatriotes ultramarins, nous sommes aujourd’hui saisis d’un 
projet de loi de ratification d’une ordonnance modifiant les règles de domanialité 
applicables en Polynésie française. Elle fait suite à une loi organique de 2019 
mettant fin à une situation d’ambiguïté législative, source d’illisibilité et 
d’insécurité juridique, dans laquelle l’État se voyait dénier le droit de légiférer sur 
son domaine privé et sur le domaine des établissements publics nationaux situés 
en Polynésie. La compétence de l’État étant affirmée en cette matière, 
l’ordonnance que doit ratifier ce projet de loi vise à améliorer la cohérence et la 
lisibilité des règles de droit domanial applicables en Polynésie française, tout en 
prenant soin d’ajuster certaines procédures au cadre juridique et administratif 
polynésien – objectif louable. 

Si nous n’avons pas de problème avec les modifications législatives 
proposées, nous sommes en profond désaccord avec la méthode et la procédure 
utilisées par le Gouvernement. En premier lieu, l’Assemblée de Polynésie 
française n’a pas été en mesure de rendre un avis sur le fond du texte : demandé en 
même temps que se déroulaient des élections territoriales, il a été réputé favorable 
sans que cette assemblée ait pu se prononcer. Surtout, nous dénonçons fermement 
le caractère excessif du recours aux ordonnances sous la présidence d’Emmanuel 
Macron, président ayant le plus recouru à cette méthode comme l’indiquait un 
rapport sénatorial de 2022 : au cours de son premier quinquennat, le chef de l’État 
a publié plus de 350 ordonnances, soixante-dix par an. Un tel recours pourrait se 
justifier par l’efficacité de la procédure. Hélas, le même rapport montre, à 
l’inverse, qu’il fallait en moyenne 250 jours pour adopter une loi au Parlement, 
contre 466 jours pour la publication d’une ordonnance. Pour résumer, les 
méthodes de gouvernement du Président – l’utilisation abusive du 49.3, des votes 
bloqués et des ordonnances – conduisent à dénier à notre assemblée son rôle 
fondamental : débattre et voter des lois. 

Ne pouvant accorder son approbation alors que le Parlement est ainsi 
contourné, le Rassemblement national s’abstiendra. 

M. Tematai Le Gayic (GDR-NUPES). Je tiens tout d’abord à remercier 
le rapporteur d’avoir organisé en toute hâte l’audition des autorités polynésiennes 
la semaine dernière. 

Je le rappelle, la Polynésie n’a pas pu donner son avis car, lorsque 
l’ordonnance a été prise en 2023, nous étions en pleine période d’élection 
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territoriale. Simplement, à défaut de vote, elle est censée avoir accepté. Le texte 
n’a même pas pu être examiné en commission. Cela étant, comme le rapporteur l’a 
dit, nous n’avons pas d’avis à donner concernant le domaine privé de l’État. Nous 
avons par contre des réserves sur deux points : le domaine public maritime de 
l’État, qui n’existe plus aux termes des deux statuts d’autonomie de 1977 et de 
2004 et les biens culturels susceptibles de s’y trouver. 

Lors de l’examen du présent texte au Sénat, le ministre et le rapporteur ont 
signifié en séance publique que le domaine public maritime de l’État était restreint 
aux zones portuaires de l’armée française. En audition, nous avons souhaité savoir 
quelle était la liste des zones dont l’État pensait être propriétaire. Le statut 
d’autonomie organisant le partage des compétences entre l’État et la Polynésie ne 
mentionne en effet aucun site censé appartenir au domaine public maritime de 
l’État pas plus qu’il ne prévoit que l’extension des installations portuaires dans les 
lagons ou dans les eaux territoriales rende l’État propriétaire des eaux 
avoisinantes. 

Notre seconde interrogation concerne la zone contiguë. Le statut 
d’autonomie prévoit que la zone lagonaire, la zone territoriale et la ZEE, qui 
s’étend jusqu’à 200 milles marins des côtes, relèvent de la compétence de la 
Polynésie. Or d’après l’ordonnance, la zone contiguë, dont nous ignorons ce 
qu’elle signifie, revient à l’État. M. le rapporteur connaît ces interrogations, 
exprimées par les autorités polynésiennes lors des auditions. Les cinq 
parlementaires polynésiens, trois députés et deux sénateurs, toutes sensibilités 
confondues – autonomiste ou indépendantiste –, ont déposé les mêmes 
amendements, correspondant aux mêmes craintes ; nous attendons toujours des 
réponses. 

Mme Raquel Garrido (LFI-NUPES). En abordant à Paris, à l’Assemblée 
nationale, des questions sur lesquelles l’histoire longue du pays a conduit nos 
règles constitutionnelles à distinguer les compétences pour les ventiler entre la 
métropole et les outre-mer, en l’occurrence la Polynésie, nous nous engageons 
dans un exercice délicat : nous prononcer dans le cadre de l’article 74-1 de la 
Constitution, qui respecte les compétences de la Polynésie française. 

Prévue par la Constitution, la possibilité pour le pouvoir exécutif d’étendre 
par ordonnances des normes s’appliquant ailleurs est à manier avec précaution. 
La procédure porte en effet atteinte au pouvoir législatif, dans la mesure où le 
domaine de la loi, régi par l’article 34, sera sacrifié au bénéfice d’un exécutif dont 
le pouvoir devrait être circonscrit au domaine du règlement, aux termes de 
l’article 37. Dans cette procédure un peu rapide, la qualité de la délibération des 
représentants des Polynésiens et du reste de la nation, et l’exercice de leurs 
pouvoirs respectifs risquent donc de se perdre. 

Ces réserves étant faites, l’extension des dispositions du CG3P à la 
Polynésie française ne rencontre pas d’opposition concrète, matérielle, en ce qui 
concerne le domaine privé de l’État, et elle répond au besoin de clarification du 
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statut juridique du patrimoine en question, ne serait-ce que pour construire des 
logements, dont des logements sociaux. Les réserves, très bien expliquées par mon 
collègue Tematai Le Gayic, portent sur les dispositions visant le domaine public 
maritime, encore trop floues. Nous soutiendrons les amendements qui visent à 
lever ces doutes, notre mission consistant en la circonstance à nous aligner sur la 
position des Polynésiens et à ne pas laisser l’exécutif prémâcher le travail du 
pouvoir législatif. À cet égard, la règle de la caducité à défaut de ratification dans 
les dix-huit mois valant pour les ordonnances relevant de l’article 74-1 mériterait 
d’être étendue à toutes les ordonnances – novation constitutionnelle dont nous 
aurons, je l’espère, bientôt l’occasion de parler. 

M. Philippe Gosselin (LR). Au nom de mon groupe, je me réjouis que 
nous parlions à nouveau des collectivités d’outre-mer : nous examinerons certes 
dans quelques semaines un texte sur la Nouvelle-Calédonie, après en avoir revu un 
autre il y a de longs jours, relatif aux élections provinciales, mais il reste rare 
qu’autant d’occasions de rappeler les spécificités ultramarines et d’expliciter 
l’article 74 de la Constitution nous soient données que ces derniers temps. 
Soucieux de l’autonomie des territoires, de leur statut et de l’avis de leurs élus, je 
regrette que ceux de l’Assemblée territoriale de Polynésie n’aient pu véritablement 
s’exprimer sur le sujet. Notre collègue Tematai Le Gayic nous a fait savoir qu’ils 
n’avaient pas d’opposition de principe, mais il eût été préférable de l’entendre de 
leur bouche. La fabrique de la loi connaît d’étonnantes lenteurs touchant certains 
sujets, suivies de brusques accélérations, autant de coups d’accordéon difficiles à 
gérer. 

Cela étant, il s’agit de ratifier une ordonnance relative à la domanialité, 
réaffirmant les compétences de l’État et confortant son domaine privé – démarche 
assez classique, même en tenant compte de l’autonomie du territoire en question – 
suite à une loi organique de 2019, comme l’a expliqué notre rapporteur. Il importe 
en effet de donner plus de cohérence et de lisibilité au droit domanial, pour 
permettre, entre autres choses, de nouvelles constructions. Pour autant, je fais 
miennes les interrogations exprimées par Tematai Le Gayic, auxquelles devront 
sans doute répondre quelques amendements. 

Compte tenu de tous ces éléments, il n’y aura pas d’opposition du groupe 
Les Républicains : même si cela dépend de la suite de nos débats, nous voterons 
vraisemblablement un texte, qui n’a rien de gênant et apporte au contraire des 
clarifications nécessaires. 

Mme Mathilde Desjonquères (Dem). Attendue par un grand nombre de 
Polynésiens, l’ordonnance du 24 mai 2023 tend à clarifier le régime du droit 
domanial de la Polynésie française. Les spécificités géographiques et géologiques 
d’un territoire composé de 118 îles volcaniques et coralliennes exigent un régime 
juridique adapté. Le présent texte met fin au régime de spécialité législative qui 
prévalait pour l’application des dispositions relatives au domaine privé et à celui 
des établissements publics de l’État et aligne enfin le régime polynésien sur celui 
de l’applicabilité de plein droit pour ce qui relève du domaine public de l’État. 
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Pour mémoire, la loi organique du 5 juillet 2019 portant modification du 
statut d’autonomie de la Polynésie française clarifie le droit domanial applicable 
sur ce territoire en étendant expressément la compétence de l’État à son domaine 
privé ainsi qu’au domaine public et privé de ses établissements publics en 
Polynésie française. Consultée à ce sujet en 2019, l’assemblée de Polynésie avait 
émis un avis favorable à cette évolution. En dépit de l’évolution de la loi 
statutaire, intervenue en 2019, les dispositions du CG3P applicables à la 
collectivité n’avaient toujours pas fait l’objet d’une actualisation et restaient donc 
sans effet juridique. L’ordonnance du 24 mai 2023 modifiant les dispositions du 
CG3P relatives à ce territoire traduit la nouvelle répartition des compétences entre 
l’État et la Polynésie, et prend en compte l’évolution du régime d’applicabilité du 
droit domanial dans cette collectivité en procédant à l’extension des règles du 
CG3P relatives à l’acquisition, la gestion et la cession des biens relevant du 
domaine privé de l’État et des établissements publics. Elle contribue ainsi à rendre 
l’application du droit plus accessible et surtout plus intelligible. Dans un territoire 
étendu sur une superficie comparable à celle de l’Europe, où la multiplicité des 
régimes applicables rendait le droit patrimonial incompréhensible, une telle 
clarification était donc nécessaire. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Démocrate votera ce texte. 

M. Roger Vicot (SOC). Ce texte nous paraît logique et pertinent, car il 
tend à harmoniser et clarifier le droit domanial applicable en Polynésie française et 
à donner à l’État une compétence en matière d’établissement des règles relatives à 
son domaine privé. Cette évolution était souhaitable, car le code général de la 
propriété des personnes publiques (CG3P) n’avait pas été mis en cohérence avec 
les nouvelles dispositions. Le texte favorisera la conciliation entre le droit positif 
métropolitain et le droit spécifique à la Polynésie française. Surtout, il améliorera 
la lisibilité de la répartition des compétences entre le régime d’applicabilité du 
droit domanial en Polynésie française. 

Cette réforme du code général de la propriété des personnes publiques 
contribuera également à l’application de nouvelles règles qui doivent permettre à 
l’État de vendre des terrains appartenant à son domaine privé à prix réduit pour 
construire des logements sociaux, tant attendus sur place. 

Le groupe Socialistes et apparentés n’aura aucune opposition à son 
adoption. 

M. Philippe Pradal (HOR). L’attention particulière que nous voulons 
porter à la Polynésie française justifie pleinement l’examen de ce texte. Le droit 
domanial applicable à la Polynésie est resté illisible en raison des nombreux 
régimes applicables aux différentes catégories de domaines. Cette fragmentation 
normative, naturellement préjudiciable à l’intelligibilité a également, et plus 
encore, laissé place à des incohérences. 
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L’État n’étant pas compétent en Polynésie française pour établir les règles 
relatives à son domaine privé et à celui de ses établissements publics, cette 
compétence revenait donc par défaut aux institutions de la Polynésie française. 
La loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019 portant modification du statut 
d’autonomie de la Polynésie française a permis de faire un premier pas vers la 
résolution de cette situation. Elle a ainsi étendu expressément la compétence de 
l’État en Polynésie française à son domaine privé et au domaine public et privé de 
ses établissements publics. Cependant, cette réforme ne peut être pleinement 
effective sans une mise en cohérence concrète du code général de la propriété des 
personnes publiques. En effet, la loi organique ne permet pas, à elle seule, 
d’identifier dans ledit code les règles applicables, avec ou sans adaptation, et 
celles qui ne sont pas expressément étendues. 

L’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023, consacrée à la Polynésie 
française, traduit dans le code général de la propriété des personnes publiques la 
nouvelle répartition des compétences entre l’État et cette collectivité opérée par la 
loi organique du 5 juillet 2019. Elle permet ainsi de compléter la partie législative 
de ce code consacré à l’outre-mer en renforçant, tant pour les praticiens que pour 
les usagers, la cohérence et l’intelligibilité des règles de droit domanial applicables 
en Polynésie française. Si cette ordonnance donne plus de lisibilité au droit 
domanial en Polynésie française, elle ne remet aucunement en cause les 
compétences de la collectivité, comme cela a été exposé par le Gouvernement au 
Sénat. 

En conséquence, le groupe Horizons et apparentés votera en faveur de ce 
projet de loi. 

M. Jean-Félix Acquaviva (LIOT). Le groupe LIOT votera pour la 
ratification de cette ordonnance, qui contribue à une démarche de clarification du 
droit domanial applicable en Polynésie française. Ce texte, bien que très 
technique, n’a rien de négligeable pour cette collectivité où, avec 118 îles et 
4 200 kilomètres carrés de surface émergée, la gestion des biens du domaine 
public et privé revêt une grande importance. 

Nous relevons que ce texte s’inscrit dans la ligne de la loi que notre 
assemblée a adoptée en 2019 pour clarifier les compétences entre État et 
collectivités en matière domaniale. La principale évolution est la consécration 
explicite de la compétence de l’État sur son domaine public et son domaine privé. 
Cette ordonnance permet ainsi de sortir définitivement du flou juridique qui 
persistait en la matière. 

Nous aurons deux interrogations. Premièrement, l’Assemblée de la 
Polynésie française ayant été saisie de l’ordonnance, mais n’ayant pas pu rendre 
un avis en raison du contexte électoral local en 2023, son avis est présumé 
favorable. Les auditions du rapporteur lui ont-elles permis de se rapprocher des 
élus locaux afin de connaître leurs remarques et éventuelles réserves sur le texte ? 
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Deuxièmement, la question des biens culturels maritimes est très sensible 
en Polynésie. L’article 2 de l’ordonnance rend applicable un article du CG3P qui 
prévoit que les biens culturels maritimes situés dans le domaine public maritime 
sont acquis par l’État. En pratique, depuis les transferts opérés en 1996, la quasi-
totalité du domaine publique maritime appartient à la collectivité en Polynésie. 
Nous nous interrogeons donc sur l’opportunité de ces dispositions et sur les 
catégories de biens qui seraient concernées. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Ce texte exprime, une fois 
encore, une forme de mépris du Gouvernement envers le Parlement. Je ne conteste 
évidemment pas le principe des ordonnances prises au titre de l’article 74-1 de la 
Constitution, mais je regrette le recours à ces ordonnances pour certaines 
questions que le Gouvernement entend se réserver sous couvert de leur technicité. 

Nous débattons aujourd’hui d’un projet de loi de ratification d’une 
ordonnance sur des sujets importants pour la Polynésie française, sans véritable 
travail législatif sur le fond du texte ni délibérations approfondies et éclairées par 
un travail préalable. Nous aurions pu et dû certainement avoir un temps d’échange 
et d’audition – nos compatriotes polynésiens méritent au moins que nous le 
prenions. Ce ne sera pourtant pas le cas : il n’y aura pas de travail de fond mené 
par les parlementaires sur les dispositions du code général de la propriété des 
personnes publiques relatives à la Polynésie française. Le Sénat a adopté le projet 
de loi après un débat singulièrement court et il semble que ce doive être également 
le cas dans notre assemblée. 

Je ne conteste pas que le projet de loi – ou plutôt : d’ordonnance – dont 
nous débattons a le mérite de clarifier et de sécuriser certains éléments juridiques. 
Nous percevons néanmoins des points d’alerte à propos de certaines dispositions 
législatives du code général de la propriété des personnes publiques relatives à la 
Polynésie française. 

Notre principal sujet de préoccupation concerne les gisements, à propos 
desquels nos collègues communistes ont déposé plusieurs amendements. L’article 
L. 5621-2 du code général de la propriété des personnes publiques doit être 
abrogé. Il permet le recours à l’article L. 1127-1 du même code, donnant la 
possibilité à l’État d’acquérir des biens culturels maritimes lorsque le propriétaire 
ne peut être retrouvé en application de l’article L. 532-2 du code du patrimoine. 
Or, l’article L.532-1 du même code définit les gisements comme des biens 
maritimes, et donc comme des biens susceptibles de revenir finalement à l’État. 
Cela entrerait en contradiction avec l’article 47 de la loi organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, qui dispose 
que « la Polynésie française réglemente et exerce les droits de conservation et de 
gestion, le droit d'exploration et le droit d'exploitation des ressources naturelles 
biologiques et non biologiques, notamment les éléments des terres rares, des eaux 
intérieures, en particulier les rades et les lagons, du sol, du sous-sol et des eaux 
sur-jacentes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive dans le 
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respect des engagements internationaux. » Il y a là un problème juridique qu’il 
s’agit de prendre en compte. 

Le groupe Écologiste votera pour ce texte, en espérant néanmoins que 
l’ordonnance qu’il a pour objet de ratifier pourra être améliorée au cours de cette 
lecture. 

M. Hadrien Ghomi, rapporteur. Notre collègue du Rassemblement 
national semble avoir fait une confusion. Je précisais en effet, dans mon propos 
liminaire, que la méthode choisie par le Gouvernement était le recours à une 
ordonnance au titre de l’article 74-1 de la Constitution, et non pas au titre de son 
article 38. L’ordonnance visée donne bien lieu à une consultation des assemblées 
délibérantes intéressées et du Conseil d’État, et à une ratification par le Parlement. 

Sur le fond, l’examen des amendements permettra sans doute d’entrer 
davantage dans le détail. Je répète toutefois à l’attention de M. Le Gayic et de 
Mme Garrido, afin d’éviter les ambiguïtés, qu’il n’y a pas d’empiétement sur les 
compétences de la collectivité. 

J’entends vos interrogations légitimes portant en particulier sur la 
définition de la zone contiguë mais, comme l’a notamment rappelé au Sénat le 
rapporteur Thani Mohamed-Soilihi, il ne s’agit vraiment pas de permettre à l’État 
d’agrandir sa compétence ou d’empiéter sur celles de la collectivité, 
particulièrement pour ce qui concerne le domaine public maritime, très résiduel 
pour l’État. Le ministère des armées, auquel j’ai demandé des précisions à cet 
égard, nous a indiqué que ce domaine comprend trois zones : celles où ont eu lieu 
les essais nucléaires, dans les atolls de Moruroa et Fangataufa, qui sont un 
domaine public maritime naturel, et la base navale de Fare Ute, à Papeete, qui est 
un domaine public maritime artificiel. Je tenais à le préciser à nouveau, car nous 
étions passés assez rapidement sur cette question au Sénat. Quoi qu’il en soit, ne 
craignez rien à ce propos. 

Quant à la méthode, monsieur Iordanoff, rassurez-vous, des auditions ont 
été réalisées. Il était très important d’avoir l’avis du président de l’Assemblée de 
Polynésie. Je remercie mes collègues Tematai Le Gayic et Mereana Reid Arbelot, 
ainsi que la sénatrice Lana Tetuanui, pour les éléments qu’ils ont fournis. 

J’apporterai des précisions à cet argumentaire dans le cadre de l’examen 
des amendements. 

M. Philippe Gosselin (LR). Pour donner une idée des proportions, je 
précise que le domaine privé de l’État représente 12,5 kilomètres carrés en 
Polynésie française, en ordre de grandeur, pour une zone économique exclusive 
(ZEE) de 5,5 millions de kilomètres carrés autour de 118 îlots.
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Article unique : Ratification de l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 
2023 modifiant les dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques relatives à la Polynésie française 

La commission adopte l’article unique sans modification. 

Après l’article unique 

Amendement CL2 de M. Tematai Le Gayic 

M. Tematai Le Gayic (GDR-NUPES). Il tend à supprimer l’article 
L. 5621-2 du CG3P, qui rend applicable l’article L. 1127-1, lequel étend la 
propriété de l’État sur les biens culturels dans la zone publique maritime de l’État 
en Polynésie. Comme je l’ai dit dans la discussion générale, nous n’avons pas 
d’autre opposition particulière à l’ordonnance. 

Comme l’ont dit bon nombre de mes collègues, si nous respectons la 
compétence de la Polynésie en matière de biens culturels et de domaine public 
maritime, il n’est pas indispensable d’étendre l’application de cet article L. 1127-
1, puisqu’à part Moruroa et Fangataufa, il n’existe pas de domaine public 
maritime de l’État en Polynésie, et qu’à ma connaissance, on n’y a pas retrouvé les 
trésors du commandant Cousteau, mais seulement du plutonium issu des essais 
nucléaires français. Étendre l’application de cet article à un domaine maritime 
résiduel ne nous semble dons guère contribuer à l’intelligibilité de la loi. 

M. Hadrien Ghomi, rapporteur. Mon argumentation répondra 
également à l’amendement non défendu de Mme Reid Arbelot, qui portait sur les 
gisements, question abordée également par M. Iordanoff. Les réactions que vous 
avez eues dans le cadre de l’audition de la semaine dernière font écho à des 
craintes légitimes, également soulevées devant le Sénat par Mme Lana Tetuanui. 

Je tiens à vous rassurer : l’article L. 5621-2 du CG3P n’entre pas en 
contradiction avec les compétences de la Polynésie française. Cet article, créé par 
l’ordonnance dont la ratification est aujourd’hui proposée à notre assemblée, 
procède par renvois successifs aux articles L. 1127-1 du même code et L. 531-2 du 
code du patrimoine, qui prévoient que les biens culturels maritimes situés dans le 
domaine public maritime de l’État et dont le propriétaire est inconnu appartiennent 
à l’État. Ces biens culturels doivent être entendus comme des « gisements, épaves, 
vestiges ou généralement tout bien présentant un intérêt préhistorique, 
archéologique ou historique ». Ces définitions sont rigoureuses et ont plusieurs 
implications. 

Premièrement, la codification se fait sur ce point à droit constant et ne 
modifie en rien le droit en vigueur applicable depuis déjà longtemps. En effet, 
l’article L. 531-2 du code du patrimoine est applicable en Polynésie française 
depuis la création de ce code, en 2004. 
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Deuxièmement, et je réponds notamment en cela à l’interrogation de notre 
collègue et à l’amendement de Mme Reid Arbelot, la notion de gisement doit être 
comprise au sens du code du patrimoine, c’est-à-dire comme un gisement 
archéologique, ce qui exclut très clairement les ressources naturelles. L’article 
L. 531-2 du code du patrimoine prévoit explicitement qu’un gisement 
archéologique doit présenter un intérêt préhistorique, archéologique ou historique. 
Cela ne vise donc absolument pas les gisements au sens du code minier, qui ne 
sont pas concernés par ce texte. 

Par ailleurs, la notion de gisement archéologique est précisée par les 
textes. Le décret du 26 décembre 1961 qui fixe le régime des épaves maritimes 
précise par exemple, dans son article 26, que les épaves « importantes », telles que 
les navires entiers et leur cargaison, peuvent constituer des gisements 
archéologiques. Les travaux préparatoires de la loi relative aux biens culturels 
maritimes retiennent la même définition. Le rapport du sénateur Jacques Bérard de 
juillet 1989 fait ainsi référence aux gisements archéologiques composés de navires 
entiers et de leur cargaison. 

Troisièmement, ces dispositions respectent parfaitement les compétences 
de la Polynésie française. Le statut organique de 2004 définit, dans son article 47, 
le domaine public maritime de la Polynésie française, sous réserve des droits de 
l’État, et prévoit donc que l’État puisse disposer de droits résiduels, et donc d’un 
domaine public maritime. Le code du patrimoine de Polynésie française, issu 
d’une loi de pays, consacre également l’existence du domaine public maritime de 
l’État. Son article LP. 111-6 prévoit notamment que la Polynésie peut revendiquer 
des biens culturels, « sous réserve des biens situés dans le domaine public 
maritime de l’État ». Ce domaine public maritime de l’État est, je le répète, très 
limité, constitué uniquement des trois zones que j’ai citées et qui relèvent du 
ministère des armées. 

Enfin, l’article L. 5621-2 du CG3P apporte des précisions utiles et 
nécessaires. Son objet est de préciser que seuls les biens situés dans le domaine 
public maritime de l’État peuvent lui revenir lorsque leur propriétaire est inconnu. 
Cela permet justement d’exclure les biens situés dans le domaine public maritime 
de la Polynésie française. La suppression de cet article introduirait une incertitude 
sur ce point et l’on ne saurait pas de quel domaine public maritime on parle. 

Je demande donc le retrait de l’amendement. 

J’ajouterai, monsieur Le Gayic, une précision à propos de la zone 
contiguë. Lors de son audition, à laquelle vous avez participé, le président de 
l’Assemblée de la Polynésie française s’inquiétait de la référence au fond de la 
mer dans la zone contiguë, en se référant à l’article L 531-1 du code du 
patrimoine. Il importe de rappeler que cela ne s’applique pas en Polynésie 
française. L’article L. 5621-2 du CG3P ne mentionne que le domaine public 
maritime de l’État et ne prévoit donc pas qu’en Polynésie française, les biens 
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publics maritimes situés au fond de la mer dans la zone contiguë appartiennent à 
l’État. 

Mme Raquel Garrido (LFI-NUPES). L’alinéa 2 de l’article 74-1 de la 
Constitution prévoit bien que ces ordonnances doivent être prises après l’avis des 
assemblées délibérantes. Or, comme l’ont rappelé nombre de nos collègues, 
l’ordonnance a été prise initialement dans une période électorale où il était 
matériellement impossible que l’assemblée territoriale de Polynésie française 
émette un avis, de sorte que son avis favorable, ou réputé favorable faute d’avis, 
lui a en quelque sort été extorqué. 

Pour purger ce vice qui touche à la ventilation des pouvoirs entre notre 
pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et les compétences tirées du statut 
d’autonomie, nous devons être attentifs à ce qu’expriment nos collègues de 
Polynésie française. Cette précaution n’est pas superfétatoire. Vous avez pris la 
peine d’auditionner nos collègues, et c’est très bien. J’entends aussi les précisions 
que vous apportez et votre discours très rassurant en réponse aux doutes et aux 
attitudes inquiétudes qui s’expriment mais, compte tenu du caractère résiduel du 
domaine maritime de l’État, quel problème y aurait-il à abroger cet article de 
l’ordonnance qui étend certaines dispositions du CG3P ? Puisque le domaine 
maritime concerné est marginal et qu’on en connaît exactement le périmètre, à 
savoir les emplacements des essais nucléaires et la base navale de Papeete, la 
suppression de cette disposition me semble être un bon compromis, qui respecte 
les compétences de toutes les parties. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle adopte l’ensemble de la proposition de loi sans modification. 

 

En conséquence, la commission des Lois constitutionnelles, de la 
législation et de d’administration générale de la République vous demande 
d’adopter le projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 
modifiant les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
relatives à la Polynésie française (n° 2346) dans le texte figurant dans le 
document annexé au présent rapport. 
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